[image: image1.png]i
Pays de
Montbeéliard

Communauté d’Agglomération




Etats Généraux du Futur

Journée jeunesse du 28 mai 2009

ATELIER ADOS

Animateur : Tony MORIN

Rapporteur : Catherine JUILLERAT

Participants :

Hilda MENCARAGLIA 


Maison de l’Emploi

Rémi LHOMME 



MJC Sochaux

Jean-Marc LEHINGUE        


MJC/centre social St Exupéry Audincourt

Abdelhamid GHERABI 


Mission Locale - Montbéliard

Chantal ADAMI



Ville d’Audincourt

Kamel REBAI 




Maison de quartier Etupes

Maryline PELLEGRIN 



Francas du Doubs

Sandrine Ho




Francas du Doubs

Jean-Philippe LAURENT    

 
Francas du Doubs

Marie-Françoise KLINGUER 


Adjointe au Maire Mathay

Jean-Luc DORIER



Service jeunesse Valentigney

Gaëlle CAVALLI 



Service animation du patrimoine CAPM

Frédérique DALVAL 



Professeur histoire/géographie - Lycée 

Grand Chênois Montbéliard
Jean-Jacques SOMBSTHAY  


Trajectoire Formation

Laurent MAITRUGUE 


ALTAU le relai

Christine LEBOCQ-CESTAN  

CAPM Service Politiques urbaines 

Jean-Claude  RICHEZ 


INJEP

Romain BONNOT 



AIAVI

Tony Morin rappelle que l’atelier travaille sur la tranche 14-18 ans et propose d’organiser le débat en 3 points : 

· Analyser les atouts et les faiblesses de ce qui existe en direction de la jeunesse sur le territoire de l’agglomération,
· Faire ressortir les axes à privilégier pour une politique jeunesse en insistant sur le fait qu’on se situe à l’échelle de l’agglomération et que les propositions seront une contribution au projet d’agglomération,
· Proposer des actions concrètes répondant aux axes privilégiés.
1- Diagnostic

Les participants se sont accordés pour dire qu’il existe une véritable dynamique locale avec des professionnels très mobilisés qui se connaissent entre eux (structures d’éducation populaire, associations, services jeunesses...). Des actions ciblées et bien calibrées avec des retombées positives pour les jeunes sont menées ici ou là.

On observe toutefois un manque de lisibilité d’ensemble et une certaine dispersion des actions. Il arrive que des projets identiques soient proposés sur une même commune par des structures différentes, résultat d’un manque de coordination.

Par ailleurs, on constate une réelle inégalité de moyens entre les communes selon leurs ressources ; certaines communes s’appuient sur des services structurés ou peuvent faire appel à des associations extérieures, d’autres n’ont aucun moyen de développer une politique pour leurs jeunes. Cette inégalité vient du fait que les procédures permettant le financement d’actions sont ciblées sur les territoires les plus en difficulté. Or les communes non ciblées, même si elles ne cumulent pas autant de difficultés devraient pouvoir offrir la même chose à leur jeunesse. 

Enfin, un des préalables d’une politique jeunesse est de modifier le regard de la société sur eux, la jeunesse est une richesse pour un territoire et non une somme de problèmes comme cela est très souvent évoqué dans les médias ou dans le consensus social. 

Ils font à part entière partie de la société. A cet effet, ils ne devraient pas être considérés comme une catégorie à part. Si certaines actions doivent être ciblées à leur attention car elles correspondent à leur tranche d’âge, on ne peut que regretter de ne voir aucun projet proposant des actions intergénérationnelles. 

Cette question renvoie plus largement à celle de la mixité. De nombreux projets mettent en avant la mixité notamment filles/garçons ou inter-quartiers. Il reste cependant encore beaucoup à faire sur les questions de mixité intergénérationnelle, avec les personnes handicapées ou entre jeunes de milieux sociaux différents. 

Les participants ont insisté fortement sur le problème du statut et de la qualification des animateurs. La qualification des professionnels est un véritable enjeu et la CAPM a la chance de disposer localement d’un pôle d’excellence en matière de formation des professionnels de l’animation. Le problème est le statut très précaire de ces professionnels, il n’y a pas de reconnaissance sociale ou salariale d’un métier qui demande de réelles compétences et qui est difficile. D’où un turn-over important et le risque de mettre de jeunes animateurs non confirmés dans des situations de responsabilité difficiles. 

Mais un diagnostic ne serait pas complet si on ne recueillait pas la parole des principaux intéressés : les jeunes eux mêmes, ce qui n’est pas forcément chose aisée. 
L’atelier a pu bénéficier du retour d’expérience d’une professeur d’histoire et géographie au Lycée grand Chênois, qui a souhaité mobiliser ses élèves de 1ère sur le projet d’agglomération. Elle leur a demandé de répondre à un questionnaire sur la façon dont ils perçoivent le territoire, et a mis au débat les réponses. (voir ci-joint le questionnaire et la synthèse des réponses des lycéens).

2- Axes à privilégier et premières pistes d’actions

Une politique pour tous les jeunes de l’agglomération

De nombreuses actions sont développées dans le cadre de la politique de la ville. S’il est vrai que les jeunes des quartiers ciblés connaissent des difficultés indéniables, une politique jeunesse doit concerner l’ensemble des jeunes de l’agglomération. 

La mixité

Axe majeur du point de vue des participants, la mixité doit favoriser le « vivre ensemble ». Elle doit être prise sous toutes ses formes : mixité filles/garçons, mixité géographique, mixité sociale, mixité générationnelle, mixité avec les personnes handicapées).
Pour ce faire, il faut à la fois élargir certains projets pour y intégrer les jeunes qui ne peuvent en bénéficier (habitant dans des communes éloignées par exemple).
Mettre en place une coordination entre les projets de façon qu’en amont ils puissent être pensés en termes d’échanges et donc de mixité.
Dans le même esprit, il serait bon de créer davantage de lien avec le monde étudiant et des actions pour les ados mobilisant les étudiants pourraient être développées.

L’écoute et  la rencontre entre jeunes

Les jeunes ont envie de se retrouver entre eux, ce qui n’est pas antinomique avec la nécessaire mixité intergénérationnelle. 

Leur proposer des lieux de rencontres conviviaux où ils sont écoutés, qui soient ouverts à tous mais obligatoirement en présence d’animateurs qualifiés, ces derniers étant garants qu’ils soient bien ouverts à tous et qu’on évite les dérives observées dans les lieux autogérés par les jeunes.

La mobilité 

Un préalable essentiel à une politique jeunesse d’agglomération serait d’optimiser l’offre de transport afin de permettre à tous les jeunes de l’agglomération d’avoir accès à la ville, aux activités sportives et culturelles. 

La participation des jeunes en respectant leurs modes d’engagement

On a parfois tendance à plaquer une organisation visant à recueillir la parole des jeunes. S’il est fondamental de leur permettre de s’exprimer, de les écouter et de retranscrire fidèlement cette parole, cette participation des jeunes prendra des formes très différentes et adaptées en fonction des contextes. Elle doit cependant rester un axe majeur des projets des professionnels en contact avec la jeunesse. 
Le préalable est que les jeunes soient bien informés sur le fonctionnement de la république, sur le fonctionnement et les projets de l’agglomération, sur l’environnement dont ils sont acteurs et dont ils le seront encore davantage lorsqu’ils seront adultes.

La valorisation des compétences des jeunes

Une politique jeunesse ne doit pas seulement offrir des réponses pertinentes et qualitatives aux jeunes, mais savoir valoriser leur savoir-faire, leurs compétences de jeunes. Il faudrait à cet effet pouvoir recenser les projets sur lesquels les jeunes se sont particulièrement investis et qui ont eu un impact positif, communiquer sur ces projets, les faire rayonner et les soutenir fortement. 

La coordination des échelles d’intervention

Très souvent les projets répondent à un appel à projets lié à une procédure ou émanant d’une institution (Ministère jeunesse et sports, Conseil Général, CAPM, Education nationale...). Or ces procédures sont rarement concertées et une coordination à l’échelle locale des interventions des différents financeurs donnerait beaucoup plus de lisibilité d’ensemble et ferait surtout gagner beaucoup de temps aux structures qui se voient contraintes de consacrer un temps important à des taches administratives au détriment de l’action concrète sur le terrain. 

Il faudrait créer des espaces de concertation entre responsables politiques au plus haut niveau sur le thème de la politique jeunesse. 

Le développement des logiques de réseaux, le soutien aux initiatives et aux réseaux existant, faciliter les échanges

Certains réseaux existent, fonctionnent déjà très bien et peuvent être des supports pour une politique d’agglomération en direction de la jeunesse (collectif ados des Francas, réseau des MJC…)

Il faut soutenir ces réseaux, les développer en leur demandant de mettre en synergie les projets pouvant être fédérés pour qu’ils profitent au plus grand nombre. Pour ce faire un recensement-observatoire- de ce qui se fait permettrait de définir les manques, de prendre en compte les territoires non couverts par des procédures permettant le financement d’actions jeunesse, de définir le besoin et le rôle de nouveaux réseaux ou de renforcer les réseaux existant. 

Le centre de ressources politique de la ville, présent localement peut être d’un appui important en la matière puisque sa fonction première est la mise en réseau, l’échange d’expériences entre acteurs de la ville.

La formation, le soutien aux élus communaux en charge de la politique jeunesse

La formation des élus est un des volets essentiels d’une politique jeunesse car sans volonté politique, il n’y aura pas de portage réel des projets et donc pas d’impact sur le territoire.

Or, les élus ont besoin d’avoir des éléments de compréhension et de connaissance notamment dans un domaine assez complexe puisqu’il n’y a pas une jeunesse mais des jeunesses et qu’il faut bien prendre en compte les évolutions sociales permanentes. 

RENCONTRE AVEC LES ELEVES DU LYCEE GRAND CHENOIS AYANT PARTICIPE A LA REFLEXION

Suite à cette journée, le service Politiques Urbaines de la CAPM a rencontré les élèves de 1ère Es qui avaient réfléchi au projet d’agglomération avec Mme Dalval, leur professeur, afin de leur faire un retour de ce qui ressort des ateliers, de bien leur indiquer que leurs dires ont été pris en compte, et de débattre avec eux. Cela semblait la moindre des choses. 

Au-delà des points déjà rapportés par Mme Dalval et qui ont à nouveau été évoqués (mobilité, Montbéliard trop petite ville...), les points qui ressortent fortement de cet échange sont les suivants : 

· La mixité se fera surtout à travers des moments festifs (rencontres et racines, capcité) ou des jeux de rues (échiquiers géants..) ou encore du cinéma en plein air,
· La création d’espace d’écoute leur semble très utile

· L’organisation d’activités sportives ouvertes à tous pendant les périodes de vacances est à développer.
Sur la participation, ils semblent réticents pour participer à un conseil des jeunes à l’échelle de l’agglomération car ils craignent de n’être que des alibis. 
En revanche de leur point de vue, on mobilisera les jeunes en les informant et le meilleur vecteur pour ce faire est l’outil internet et notamment Facebook. Faire passer régulièrement des infos sur ce qui peut les concerner les fera sortir et participer et donc à terme être davantage acteurs de la vie de la cité. 
Etats généraux du Futur

Actes du séminaire jeunesse 28 mai 2009
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